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STAN-INFO Le 

CENTRE MUNICIPAL 

221, rue Centrale, Saint-Stanislas-de-Kostka (Québec) J0S 
1W0 

Téléphone : 450 373-8944 

https://www.st-stanislas-de-kostka.ca/ 

Lundi au jeudi : 9 h à 16 h 

Vendredi : 9 h à 12 h 

Fermé entre 12 h et 13 h 

Bulletin d’information municipal 



 

 

Mot du maire 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

 

Je tiens à vous exprimer ma profonde gratitude pour la confiance que vous m’avez               
renouvelée lors des élections municipales du 2 novembre 2025. Votre choix clair en faveur 
de la stabilité et de l’expérience démontre votre volonté de poursuivre le travail amorcé au 
cours du premier mandat. Je suis fier de l’administration que nous avons bâtie et de l’équipe 
d’élus expérimentés, entièrement vouée à votre service. 

Notre engagement demeure le même : travailler avec rigueur, transparence et proximité pour 
améliorer la qualité de vie dans notre municipalité. Ensemble, nous continuerons à              
développer des projets structurants et à préserver le caractère unique de                            
Saint-Stanislas-de-Kostka. 

Je souhaite également souligner une initiative qui me tient particulièrement à cœur : le vote 
jeunesse organisé lors de l’élection. Les jeunes de 4 à 17 ans ont été invités à participer à un 
exercice démocratique symbolique. Quatre projets leur ont été proposés, et le résultat est 
sans équivoque : la sécurité routière est leur priorité. Ils nous ont demandé d’agir pour         
ralentir la circulation et rendre nos rues plus sécuritaires. 

 

Le conseil municipal s’engage donc à : 

Réaliser les projets soumis au vote jeunesse dans le cadre du présent mandat. 

Créer un comité de la sécurité routière, composé d’élus et de citoyens bénévoles. 

Allouer des ressources dédiées à des actions concrètes, financées par les revenus des         
contraventions.                                                                                                                            
Promouvoir un changement immédiat et significatif des comportements des automobilistes. 

 

Ces gestes témoignent de notre volonté d’écouter la voix de la   
jeunesse et de bâtir un territoire sécuritaire, inclusif et durable 
pour les générations à venir. 

Merci encore pour votre confiance. Ensemble, continuons à faire 
de Saint-Stanislas-de-Kostka un milieu de vie exceptionnel. 

 

Jean-François Gendron 

Maire de Saint-Stanislas-de-Kostka 

 

 

Vous prévoyez une fête de famille, un party de 

bureau, un mariage, un shower ou des          

funérailles? Nous pouvons vous recevoir. 

Le Centre socio-culturel de Saint-Stanislas-de-

Kostka peut être réservé pour des groupes de 

10 à 285 personnes. 

- Service de bar disponible sur place. 

Veuillez communiquer avec la Municipalité 

pour réserver votre date.  Tarifs préférentiels 

pour les citoyens de Saint-Stanislas-de-Kostka. 

Pour réservation ou information :                 

450 373-8944 #206 

 

 Avis public 
 

Avis public d'entrée en vigueur - Règlement 449 - 2025 décrétant une dépense de 145 000$ et un  
emprunt de 150 000 $ pour l'acquisition d'appareils de protection respiratoire et accessoires. 

Avis public - Consultation publique mesures temporaires de contrôle intérimaire afin de gérer     
l'aménagement et la développement du territoire. 

 

INFO TAXES 

Veuillez prendre note que les comptes de taxes doivent être payés en totalité avant le 5 décembre 
afin d'éviter la vente pour non-paiement des impôts fonciers et scolaires. Vous éviterez ainsi les in-
convénients  reliés au défaut de paiement (parution dans le journal et frais additionnels).   

 

Il est important de nous aviser dans les meilleurs délais de tout changement d'adresse postale. Pour 
fins administratives, nous apprécierions recevoir vos coordonnées (téléphone et courriel) en               
communiquant avec nous au 450-373-8944 poste 203 ou par courriel à :                                              
greffe@st-stanislas-de-kostka.ca 

mailto:greffe@st-stanislas-de-kostka.ca


 

 

Informations générales  

Lieu de dépôt :  

221 rue Centrale (Hôtel de ville) 

1er novembre au 12 décembre 

 

 



 

 

Sécurité incendie 

 

Prévention incendie – Mois de novembre 

Nous sommes déjà rendus au mois de novembre, et 
avec l’arrivée du temps plus froid, il est essentiel de 
penser à la sécurité incendie dans nos résidences. 

 

Inspection des cheminées 
Nous vous invitons à faire ramoner, vérifier et inspecter 
vos cheminées. Une cheminée mal entretenue peut    
causer des feux de créosote, souvent très dangereux. 
Assurez-vous que votre système de chauffage est en 
bon état et conforme aux normes. 

Toujours mettre vos cendres, dans un contenant          
métallique muni d’un couvercle et les laisser plusieurs 
jours avant les jeter dans votre bac à déchet. 

           

Conseils de prévention saisonniers 
Voici quelques recommandations pour réduire les risques d’incendie à la maison : 

 

• Extensions électriques : Utilisez des rallonges certifiées et          
évitez de surcharger les prises. Ne passez  jamais une rallonge 
sous un tapis ou une porte. 

 

• Appareils de cuisson : Les plats à fondue sont populaires en 
cette saison. Ne les laissez jamais sans surveillance et gardez 
un couvercle à portée de main pour étouffer un feu. 

 

• Décorations de Noël : Si vous utilisez un sapin naturel,      
assurez-vous qu’il est bien hydraté et éloigné de toute source 
de chaleur.  Vérifiez l’état des lumières et évitez les guirlandes 
endommagées. 

 

• Chauffage d’appoint : Gardez un dégagement sécuritaire  
autour des appareils et ne les utilisez  jamais pour sécher des  vêtements. 

Détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone : Testez-les régulièrement et remplacez les piles 
au besoin. 

 

 

 

Avis public 
STATIONNEMENT EN PÉRIODE HIVERNALE  

Entre minuit et six heures le matin à compter du 1er décembre, il est interdit de             

stationner votre véhicule dans les rues.  

Avec la saison hivernale qui approche, veuillez vous assurer que rien n’obstrue la       

portion de terrain donnant sur l’emprise municipale de la rue. 

Lorsque vous déneigez vos entrées, assurez-vous de ne pas déposer de la neige dans la 

rue ou sur les terrains municipaux. Veuillez en aviser votre entrepreneur en déneigement 

pour éviter que cette situation se reproduise à des fins de sécurité, il est important de    

déneiger les sorties, balcons et terrasses adéquatement et ce, en tout temps. 

 

 

Nous vous rappelons que les abris        

temporaires pour les automobiles sont 

autorisés à partir du 15 octobre jusqu’au 

15 avril. 

 

 

Élections municipales 2025 

Résultats: 
Taux de participation de 45,86%  

Mairie : Jean-François Gendron 524 (66.67%) RÉÉLU 
 
 
District 1 :  
Sylvain Poirier Élu par acclamation 
District 2 : 
Mario Prévost Élu par acclamation 
District 3 :  
Louise Théorêt Élue par acclamation 
 

District 4 :  
Raymond Martin 91 (56,88%) RÉÉLU 
District 5 : 
Jacques Mailloux Élu par acclamation 
District 6 :  
Mario Archambault Élu par acclamation 


